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Actualités
OUVRAGES



lenteur a des effets positifs dans le domaine du droit. Ce n’est pas 

(Mare & Martin, coll. Libre droit, 2022) 

-

regard du droit. S’interroger 
plus largement sur les rapports 
du droit au temps a donc été 
nécessaire, car des probléma-
tiques et des temporalités dif-
férentes existent qui révèlent 
une ambivalence du rapport 
entre le droit et la lenteur. Ap-
paraît ici la richesse de l’ou-
vrage, ainsi que son originalité. 

un cheminement est proposé 
grâce et à partir de toutes les 
contributions réparties en trois 
temps. Le premier temps s’at-
tarde sur les complexités de la 
lenteur (« prendre le temps de 

se focalise sur les utilités de 
la lenteur (« prendre le temps 
de réhabiliter »). Le troisième 
temps est consacré aux limites 
de la lenteur (« prendre le temps 
d’évaluer »). Associer de la phi-
losophie du droit, de l’histoire 
du droit, du droit rural, du droit 
international de l’environne-
ment, du droit constitutionnel, 
du droit des entreprises en dif-

territoriales, du droit judiciaire 
privé, du droit des personnes, 
du droit administratif et de la 
procédure pénale permet un 
cheminement original lors de 
ces trois temps. Ainsi, lente-

lenteur au regard du droit de-
vient possible. 

L’immédiateté, la rapidité pa-
raissent privilégiées dans notre 
société : promues comme les 
clefs de la réussite et de la pro-
ductivité. De plus, la prise en 
compte et le traitement juri-
diques de situations urgentes 

sont incompatibles avec la len-
teur. N’oublions pas les critiques 
récurrentes sur la lenteur de la 
justice. Pourtant, même s’il ne 
faut pas ignorer les risques de 
la lenteur dans l’application du 
droit, leurs interactions ne se ré-
duisent pas à ces seuls aspects 
négatifs. 
« Lenteur et Droit » illustre plu-
sieurs voies et atteste de l’exis-
tence de nuances. L’association 
et la diversité des contributions 
y participent directement. Ainsi, 
au-delà de l’invitation à ralentir 
grâce à la lecture de l’ouvrage, 
la lenteur a des effets positifs 
dans le domaine du droit. Ce 
n’est pas une utopie. Les temps 
de la maturation et du recul per-

mais encore l’ancrage de prin-
cipes, la conception de normes, 
le développement de solutions 
juridiques adéquates et l’évo-
lution du droit dans son en-
semble. Les équilibres juridiques 
se construisent dans le temps et 
grâce à l’écoulement du temps. 
Rappelons-nous également de 
la morale de la fable de Jean de 

la Fontaine « Le lièvre et la tor-
tue » : « rien ne sert de courir, il 
faut partir à point ». La lenteur 
peut aussi être positive en droit 
et pour le droit. 

La diversité des contributions 
présentées par les doctorants 
et docteurs contributeurs, qui 
pratiquent leurs recherches en 
toutes branches du droit, prouve 
qu’il n’y a pas une perception 
fondamentalement différente 
de la lenteur en droit public et 
en droit privé, mais pas, pour au-
tant, une perception uniforme. 
En effet, tout dépend des pro-
blématiques juridiques en fonc-
tion des situations et des enjeux 
en présence. Ceci illustre égale-
ment les possibilités offertes par 

et la complexité des interac-
tions entre la lenteur et le droit 
sont d’autant plus perceptibles. 
Prendre le temps de lire « Len-
teur et Droit » est ainsi l’occasion 
de les découvrir, de considérer 
différemment la lenteur par rap-
port au droit et, bien sûr, de ra-
lentir comme nous y invite M. le 
Professeur Jacques Mestre - que 
nous remercions encore de son 
parrainage - dans sa conclusion. 

Jacques Mestre, « C’est bien, nous semble-t-il, à ces conditions-
là, de rester, d’une part, raisonnable et de pas être, d’autre 
part, instrumentalisée que la lenteur pourra jouer, au sein d’un 
monde de plus en plus tourné vers l’immédiateté et la réacti-
vité, un très utile rôle de contrepoids et d’équilibre. » (Lenteur 
et droit, Propos conclusifs, extraits, p. 271).


